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Le conseil municipal, par d®lib®ration du 24 novembre 1992, avait prescrit la mise ¨ lô®tude dôune 
Z.P.P.A.U.P ï celle-ci nôavait pas ®t® men®e ¨ terme (fin dô®tude en septembre 1999) et nôa jamais ®t® 
appliqu®e. 
Depuis cette date, lô®glise Saint-Croix (dans sa totalit®) a fait lôobjet dôune inscription ¨ lôinventaire 
suppl®mentaire des Monuments Historiques (Ins. ISMH le 03 juillet 2013) conduisant ¨ la cr®ation dôun 
p®rim¯tre de 500 m¯tres qui sôapplique essentiellement sur le centre ville. 
 
La commune du CONQUET, consciente de la richesse de son patrimoine quôil soit architectural, urbain et 
paysager a souhait® mettre en place les dispositions n®cessaires ¨ sa protection en prescrivant le 16 
octobre 2012 la cr®ation dôune Aire de Valorisation de lôArchitecture et du Patrimoine (AVAP), introduite 
par la loi nÁ2010-788 du 12 juillet 2010. 
 
Le rapport de pr®sentation, sur la base du diagnostic sôattache ¨ pr®ciser les objectifs souhait®s par la 
collectivit® pour la protection et la mise en valeur du patrimoine identifi® sur lôensemble du territoire 
communal. 
 
Le diagnostic et les objectifs envisag®s ont permis avec la collaboration des membres de la commission 
locale (CLAVAP) de d®terminer le choix du p®rim¯tre de lôAVAP et le r¯glement qui sôy applique. 
 
Ce p®rim¯tre inclut lôensemble du patrimoine architectural urbain et paysager de la commune du 
CONQUET qui m®rite une protection et une mise en valeur particuli¯res.  
Les pr®occupations environnementales et de d®veloppement durable ®voqu®es dans le PADD du PLU en 
vigueur (ZNIEFF, Natura 2000, é) ont ®t® prises en compte en rapport avec la pr®servation de la qualit® 
de ce patrimoine. 
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Patrimoine prot®g® situ® sur le territoire du CONQUET 
 
ǐ Monuments class®s et inscrits au titre de la loi de 1913 : 
Monument Historique Class®, liste de 1889 ï Cl.M.H le 31/12/1989 : le Cromlecôh de Kermorvan 
Monument Historique Class® ï Cl.M.H le 22/10/1913 : Dolmen de Kermorvan compris dans le Cromlecôh  
Monument inscrit : lôEglise Saint-Croix en totalit®ï Ins. I.S.M.H le 03/07/ 2013 
 
ǐ Sites class®s ou inscrits au titre de la loi de 1930 : 
Site inscrit archipel de Mol¯ne le 19/09/1967. 
Site class® : Archipel de Mol¯ne et DPM le 22/11/1977 
Site class® : dunes des Blancs-Sablons, ®tang de Kerjean, ria du CONQUET et presquô´le de Kermorvan, Cl. M.H le 30/08/1977. 
Site inscrit : Pointe de Kermorvan le 22/07/1931. 
Site pittoresque inscrit : Presquô´le de Kermorvan ç lieu-dit Bellevue è le 22/07/1931. 
 
ǐ Patrimoine arch®ologique 
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ǐ Patrimoine arch®ologique (suite) 
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ǐ Patrimoine arch®ologique (suite) 
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ǐ Le  PLU  
 
- classement de territoires en ç espaces remarquables è (NS au PLU approuv® du 26 octobre 2007, la commune identifie dans le m°me document 
des Espaces Bois®s Class®s (E.B.C), des talus ¨ conserver et des b©timents rep®r®s au document graphique au titre de lôarticle L.123-1-5 du 
Code de lôUrbanisme. 

-  classement en ç espaces naturels ¨ prot®ger è (N) 
 
La commune poss¯de un patrimoine naturel tr¯s riche, notamment sur sa fa­ade littorale accompagn®e de nombreux vallons. 
 
 
Ces ensembles sont prot®g®s ¨ plusieurs titres : 
 
ǐ 2 sites NATURA 2000 : Archipel de Mol¯ne et ´le dôOuessant - pointe de Corsen, Le Conquet, 
 
- une zone importante pour la conservation des oiseaux (ZICO) : archipel de Mol¯ne, 
 
- 8 Zones dôInt®r°ts Ecologique, Faunistique et Floristique (ZNIEFF) : 

- Aber du CONQUET et ®tang de Kerjean, 
- Dune des blancs sablons et pointe de Kermorvan 
- Ile de Banneg 
- Ile de B®niguet 
- Ile de Kervouroc 
- Ile de Trielen 
- Ile de Kervouroc, Ile de Trielen,  
- Iles de Qu®m®n¯s et L®d®n¯s de Qu®m®n¯s. 
 

- une Zone de Protection Sp®ciale (ZPS) : archipel de Mol¯ne.  
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2 -  LES OBJECTIFS DE LôAVAP  

2.1 ï Identifier, conna´tre et mettre en valeur le patrimoine 
 
Lôhistoire du CONQUET, riche en ®v¯nements, a laiss® de nombreuses traces qui marquent encore 
aujourdôhui le territoire de la commune fortement influenc®e par la vie maritime. 

Le diagnostic, annex® au pr®sent rapport de pr®sentation, porte sur lôensemble du territoire de la 
commune. Il repr®sente le fondement de la qualit® patrimoniale et met en ®vidence les ®l®ments 
caract®ristiques du patrimoine architectural, urbain et paysager qui conduisent ¨ la protection et ¨ la mise 
en valeur du patrimoine de la commune, au travers du p®rim¯tre de lôAVAP et du r¯glement. 

Trois th¯mes principaux ont ®t® retenus : 

- Un patrimoine paysager remarquable - Les grands paysages 

La presquô´le de Kermorvan, le front maritime ¨ lôOuest de la commune, lôestuaire de la ria, les ´les 
constituent une richesse naturelle qui pour la plupart ont ®t® peu ou pas transform®s. Ils constituent en 
tant que tels, des ç grands paysages è ¨ prot®ger. 

- Un patrimoine maritime 

Le territoire de la commune, avec sa fa­ade Ouest expos®e vers la mer, a fait lôobjet, au travers de 
lôhistoire de nombreuses installations et occupations maritimes de d®fenses et portuaires. 

Li®e ¨ lôhistoire de lôabbaye de la pointe Saint Mathieu, la ville du CONQUET a pris naissance sur une 
pointe  ¨ lôentr®e dôune ria. Prot®g®e par la presquô´le de Kermorvan ï port refuge, la ville sôest peu ¨ 
peu structur®e du XI¯me au XIX¯me ¨ partir du port vers le plateau ï d®laissant rapidement le bourg de 
Lochrist. Le cadastre de 1841 t®moigne de lôorganisation de la ville et de la commune ¨ cette ®poque. 

Le d®veloppement de lôurbanisation au XX¯me si¯cle a perturb® fortement la coh®rence et la lecture du 
territoire de la ville et de Lochrist. LôAVAP est aujourdôhui lôoccasion de faire ressurgir les ®l®ments 
urbains et architecturaux fondamentaux et repr®sentatifs de la richesse de la commune. 

La configuration de la commune offre des vues particuli¯res de la ville ¨ partir de la presquô´le de 
Kermorvan. Ces points de vue mettent en ®vidence la qualit® de lôensemble urbain, mais aussi les erreurs 
commises essentiellement au XX¯me si¯cle. 

- Un patrimoine architectural et urbain de qualit® 

Lôhistoire de la ville se lit ®galement au travers de son patrimoine architectural ï le centre ancien r®v¯le 
de nombreuses constructions de p®riodes diff®rentes ï du XVI¯me si¯cle au XIX¯me si¯cle qui se m°lent 
entre elles mais ont conserv® pour plusieurs dôentre elles lôoriginalit® de leur ®poque.  
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2 -  LES OBJECTIFS DE LôAVAP (suite)  

2.2 ï Prot®ger et mettre en valeur le patrimoine 
 
"  Prot®ger les paysages 

Le diagnostic de lôAVAP a permis dôidentifier deux types de paysages qui m®ritent de faire lôobjet de mesures 
de protection :  

ç Les grands paysages è ¨ dominante naturelle (et hors sites naturels class®s) : 
 

- La ria, vall®e littorale ¨ dominante naturelle : depuis la vasi¯re amont jusqu'au d®bouch® sur l'oc®an. Cet 

ensemble sur lequel s'expose la ville constitue un paysage embl®matique et exceptionnel,  sur les rives 

duquel se localisent des enjeux patrimoniaux importants : protection des espaces non b©tis et du petit 

patrimoine, ma´trise qualitative du b©ti existant et ¨ venir. 

- Les ´les : habit®es pour certaines, en covisibilit® avec le continent, les ´les de Qu®m®n¯s, B®niguet et les 

autres ilots de l'archipel, sont incluses dans le p®rim¯tre de l'AVAP mais font d®j¨ l'objet de mesures de 

protection, rendant  non n®cessaire l'ajout de nouvelles r¯gles, dans un contexte d'®volution inexistante du 

b©ti. 

-  La c¹te naturelle ¨ lôOuest de la commune. 

 [ŀ Ǌƛŀ 
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2 -  LES OBJECTIFS DE LôAVAP (suite)  

Les ç paysages urbains è   

 

-  Le paysage dans la ville : Le parcellaire est constitu® de ç pleins è et de ç vides è. 

Ces  espaces non b©tis, grands jardins souvent clos de murs en pierre, les 

structures v®g®tales (alignements), espaces li®s au petit patrimoine (lavoirs, 

fontaines, puits, ...), doivent faire l'objet de mesures de valorisation en coh®rence 

avec les objectifs de densification urbaine et avec les pratiques diverses 

d'am®nagement, de requalification, de modernisation, d'®quipement, et d'entretien 

des espaces. 

- Des ®l®ments v®g®taux isol®s ou remarquables: Dans un contexte b©ti relativement 

dense, o½ m°me la pr®sence d'®l®ments v®g®taux significatifs est relativement 

rare, quelques sujets ou ensembles arbor®s marquent diff®rents lieux et contribuent 

¨ dessiner la silhouette de la ville; ces arbres, volumes vivants, ®volutifs et parfois 

rep¯res historiques, sont inventori®s comme ®l®ments patrimoniaux (patrimoine 

comme r®f®rence au temps et ¨ une certaine qualit®).  Quôils soient situ®s sur 

lôespace public ou sur des parcelles priv®es, des mesures visant ¨ p®renniser leur 

r¹le sont propos®es. 

 

 

"  Prot®ger le patrimoine urbain et ses composants patrimoniaux 
 
- La ville : les espaces publics, les murs et cl¹tures 
- Lochrist : les espaces publics, les murs et cl¹tures. 
 
Les murs constituent un des ®l®ments forts du patrimoine urbain du CONQUET - 
murs ¨ caract¯re d®fensif au Nord de la ville, murs de cl¹ture sur rue, murs de 
sout¯nement, ouvrages maritimes. 
 
 
"  Prot®ger le patrimoine rural 

 

Plusieurs hameaux agricoles anciens rep®r®s au cadastre de 1841 sont toujours 

pr®sents aujourdôhui. Bien que les modes culturaux aient fortement ®volu®s, 

notamment au XX¯me si¯cle, certains de ces hameaux ont ®t® pr®serv®s. 
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2 -  LES OBJECTIFS DE LôAVAP (suite)  

La fa­ade estuarienne et maritime de la ville du CONQUET , repr®sente la partie la plus significative du patrimoine architectural, urbain et paysager : 
- espaces portuaires anciens et r®cents - socle de la ville, 
- patrimoine architectural constituant la ville. 
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2 -  LES OBJECTIFS DE LôAVAP (suite)  

"  Prot®ger le patrimoine architectural 

 

 Le diagnostic a permis dôidentifier de fa­on exhaustive les b©timents, ensembles ou ®l®ments du patrimoine b©ti 

repr®sentatifs de leur ®poque ayant conserv® leur ç qualit® originelle è. 

 Ce patrimoine, de qualit® variable, est compos® dôensembles architecturaux remarquables du XVI, XVII et 

XVIII¯me si¯cles, mais aussi de constructions plus ordinaires ï immeubles et habitations du XIX¯me et du d®but 

du XX¯me, le tout formant des ensembles urbains coh®rents.  

Le diagnostic a permis dôidentifier au sein de ces ensembles urbains ou ruraux un patrimoine de moindre qualit®, 
le plus souvent r®cent (deuxi¯me moiti® du XX¯me si¯cle) parfois en ç rupture è avec leur environnement.  
Il a donc ®t® ®tabli une typologie et une hi®rarchisation qui ont guid® les r¯gles de protections ou de mise en 
valeur. 
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2.3 ï Objectifs de d®veloppement durable et lôAVAP 
 
Toutes les mesures li®es au ç d®veloppement durable è sont int®gr®es dans lôensemble des 
domaines de la vie socio-®conomique : gestion des ressources naturelles, respect de 
lôenvironnement, ressources humaines, consommation dô®nergie, r®duction des d®chets. 
LôAVAP met en perspective ces objectifs au regard  de la valeur temps (anciennet®, conditions 
de p®rim¯tre et de patrimoine). 

Un d®veloppement urbain raisonn® 
 
Jusquôau XIX¯me si¯cle, la ville sôidentifiait clairement par contraste entre lôespace urbain et  
lôespace rural ou naturel. Lôextension rapide de lôurbanisation et lôorganisation du parcellaire  
au XX¯me si¯cle ont perturb® cet ordre, d®veloppant souvent de fa­on incoh®rente une 
urbanisation diffuse, d®structur®e sans aucune consid®ration pour les milieux naturels, ni en 
lien avec le tissu urbain ancien.  

LôAVAP vise la pr®servation et la recomposition coh®rentes de la ville en prot®geant certains 
espaces publics et en fondant son d®veloppement sur, dôune part, la composition des espaces 
urbains (rues, places), des ilots et dôautre part, sur la densit® et la nature des constructions. 
Un juste ®quilibre sera recherch® entre la densification des constructions et la conservation 
dôespaces naturels urbains priv®s ou publics (jardins priv®s, parcs). 

Le potentiel architectural du b©ti ancien 
 
Le b©ti ancien, jusquô¨ la fin du XIX¯me ï d®but du XX¯me si¯cle pr®sente des qualit®s 
techniques et spatiales en ad®quation avec les exigences contemporaines de la ma´trise de 
lô®nergie : 
- une inertie thermique apport®e par lô®paisseur des murs en ma­onnerie, 
- les fa­ades Nord peu ou pas perc®es, 
- des mat®riaux dôessence locale (pierre, bois, mat®riaux naturel de couverture), 
- protection des menuiseries et r®duction des d®perditions par des volets en bois. 
- orientation et protection du b©ti des vents dominants par des murs de cl¹ture en ma­onnerie. 
Les choix effectu®s lors de la r®novation seront donc en ad®quation avec la qualit® et la 
p®riode du b©ti. 
 
Une cr®ation architecturale adapt®e 
 
La cr®ation architecturale dans le contexte de lôAVAP devra r®pondre ¨ trois crit¯res 
principaux. Bien que g®r®e par de nombreuses normes r®glementaires, certaines seront 
privil®gi®es : 
- implantation et volum®trie des constructions en harmonie avec le milieu environnant ; 
- choix de mat®riaux r®pondant aux crit¯res du d®veloppement durable ; 
- int®gration des dispositifs techniques li®s aux ®conomies dô®nergie ou de production 
dô®nergies nouvelles (panneaux solaires, ®oliennes), dans la composition architecturale.  
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2 -  LES OBJECTIFS DE LôAVAP (suite)  

Pr®servation de la trame verte et bleue 
 
La ville du CONQUET, tout comme Lochrist, font partie int®grante de milieux diversifi®s, maritime et rural o½ se sont organis®es des ç porosit®s è entre milieux 
naturels et urbanisation. Celles-ci devront °tre prot®g®es en favorisant le maintien, dans cette urbanisation dôune diversit® ®cologique bas®e essentiellement sur 
lôutilisation dôessences locales et sur les continuit®s dôespace ç naturel è, existantes ou ¨ reconqu®rir, voire  ¨ recr®er (action combin®e AVAP /PLU). 
 
Le r¯glement de lôAVAP r®pond ¨ lôensemble de ces exigences. 
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3- Compatibilit® des dispositions de lôAVAP avec le PLU  
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3 -   COMPATIBILITE DES DISPOSITIONS DE LôAVAP AVEC LE PADD DU PLU  

 
Les orientations de lôAVAP viennent conforter et compl®ter les orientations retenues dans le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 
Durables du PLU en vigueur (approuv® le 26 octobre 2007). 
 
P  Orientations en mati¯re dôhabitat  : 
 Accueillir les nouveaux habitants de fa­on raisonn®e - densification autour des centres urbains. 
 LôAVAP favorisera lôint®gration des nouvelles constructions dans le tissu ancien en mettant en valeur les qualit®s de lôenvironnement 
urbain. 

 
P Orientations en mati¯re dô®quipements et de d®placements :  
 Favoriser la proximit® des ®quipements communaux vis- -̈vis des lieux dôhabitat. 
 LôAVAP met en avant la r®habilitation du b©ti ancien. 
 
P Orientations en mati¯re socio-®conomiques :  
 Pr®server lôactivit® portuaire, lôactivit® agricole et le potentiel touristique (commerces de proximit®) - partenariat intercommunal pour la 
mise en îuvre dôun p¹le dôaction et de d®veloppement touristique des communes de la pointe dôIroise (LE CONQUET, TREBABU et 
PLOUGONVELIN). 

 LôAVAP vise la mise en valeur de lôensemble des espaces publics du patrimoine b©ti, tant dans la ville du CONQUET, quô¨ Lochrist et en 
milieu rural. Cette requalification accompagnera le dynamisme ®conomique souhait® par les commer­ants dans le respect du 
patrimoine. 

 
P Orientations en mati¯re dôenvironnement et de paysage :  
 Prot®ger les ®l®ments forts du paysage communal, la gestion et la mise en valeur du patrimoine naturel, la mise en valeur du patrimoine 
b©ti. 

 LôAVAP accompagne et appuie ces objectifs en compl®tant toutes les protections d®j¨ int®gr®es dans les documents dôurbanisme du 
PLU : 
- p®rim¯tre de protection ®tendu sur la ville du CONQUET, ¨ Lochrist et en milieu rural, 
- ®tablissement de r¯gles de pr®servation et de mise en valeur du patrimoine architectural, urbain et paysager. 
 

P Les ®nergies renouvelables 
 ç Afin de prot®ger les milieux et les paysages, le PLU nôautorise pas dans son r¯glement lôimplantation dô®olienne soumise ¨ permis de 
construire dans les zones naturelles è. 
 

P Prot®ger les espaces naturels, qui b®n®ficient toutefois d®j¨ de protections importantes (sites class®s, sites inscrits, sites natura 2000, 
ZNIEFF, ZICO, ...). 
Identification des espaces remarquables littoraux. 
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4- Le p®rim¯tre de lôAVAP  
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4 -   LE PERIMETRE DE LôAVAP  

 
Sites class®s et p®rim¯tres de lôAVAP : 
 
-  Dôune mani¯re g®n®rale les sites class®s sont exclus du p®rim¯tre de lôAVAP ¨ lôexception de quelques 
parties qui assurent une coh®rence de protection globale pour un m°me site urbain, maritime ou 
paysager. 

-  La totalit® des ´les est int®gr®e dans le p®rim¯tre de protection dôun site class®. Cet ensemble est donc 
exclu du p®rim¯tre de lôAVAP. 

 
Trois parties du site class® sont int®gr®s dans le p®rim¯tre de lôAVAP. 
En effet, les sites class®s couvrent une grande partie du territoire de la commune, notamment dans sa 
partie portuaire et dans le site de la ria. 
1) Il y a une forte interd®pendance visuelle entre le Nord de la ville, son port et le Sud de la presquô´le de 
Kermorvan o½ certains ouvrages portuaires ou c¹tiers sont partiellement int®gr®s dans le site class®. 
Pour une meilleure coh®rence, en termes dôunit® spatiale, ces parties du site class® sont int®gr®es 
dans le p®rim¯tre de lôAVAP.  

2) De m°me, afin de constituer une unit® paysag¯re dans les secteurs de Bellevue (la maison blanche), 
la limite de lôAVAP int¯gre la partie Nord du site class® situ® entre la partie urbanis®e et la route. 

3) A lôextr®mit® Sud Est de la ria, en bordure de la route de Brest, une partie du site class® longe la route 
de Brest. Cet espace qui constitue la partie terrestre de lôentr®e de ville ¨ partir du pont. A ce titre, il 
est li® ¨ la perspective de la ville. 

 
Le diagnostic a permis de d®terminer 5 secteurs principaux. 
 
La ville (secteur 1) est divis®e en 6 sous-secteurs correspondant au d®veloppement historique ou ¨ 
lôidentit® propre de chacun de ces espaces urbains :  
 
1-  La ville et son d®veloppement 
 1.1 : le centre ancien (proche de lô®tat de la ville en 1841) 
 1.2 : Le quartier du port et Sainte Barbe 
 1.3 : Poull Konq et lôentr®e Est de la ville 
 1.4 : Le parc Beaus®jour 
 1.5 : Lôentr®e Sud de la ville 
 1.6 : Ker An Aod et la pointe des Renards 
 
2-  Lochrist - Le bourg de Lochrist 
 
3-  Les sites naturels - La c¹te Ouest 
 
4-  La presquô´le de Kermorvan  
 
5-  Lôespace rural 
 Hameaux et ensembles b©tis en milieu rural 

À Prat ar Côhren 
À Prat ar Côhalvez 
À Kerandiou Bras 
À Kerangoff 
À Behostou 
À Keringars 
À Kerinou - Kerinou Vian - Mezou Kermergant. 
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Secteur 1- La ville  
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4 -   LE PERIMETRE DE LôAVAP  

Secteur 1- La ville 
 
1.1  - Le centre ancien 
 
Le secteur 1 repr®sente le p®rim¯tre de la ville selon le cadastre de 1841. 
 
En particulier dans le secteur 1, les versants de la ville sont visibles depuis la ria et mettent 
en ®vidence les jardins et les murs. 
Lôespace urbain est dessin® et tenu par des fa­ades continues et par de nombreux murs en 
pierre, hauts, en contact de lôespace public ou visibles de la rive Nord. L'enfilade des jardins 
constitue un ensemble d'®chelle significative encore lisible et peu fragment®, ce qui fait 
structure, dans le prolongement du socle soubassement de la ville. Le parcellaire est 
indissociable des murs et lignes de terrasses - ̈  lôEst, importance du çvideè des jardins 
situ®s entre les lignes b©ties haute et basse. 
La  v®g®tation naturelle de type falaise sous la ligne b©tie marque la fa­ade sur la ria et la 
mer. 
Des arbres isol®s ou group®s dominent lôhorizon urbain et marquent certains axes de rues : 
par exemple, les arbres dans l'axe de la rue Georges Clemenceau appartiennent au paysage 
quotidien et celui des visiteurs des ´les. 
 
 
1.2 - Le quartier du port et Sainte Barbe 
 
Proche du centre ville, ce secteur s'en diff®rencie par l'architecture, mais aussi par le recul des 
fa­ades qui introduit un espace v®g®talis® souvent en appui d'un muret. Ces jardins de fa­ade 
marquent une pr®sence v®g®tale plus importante. 
La topographie et l'exposition littorale identifient les paysages - falaises, pelouses, quelques 
grands arbres, murs colonis®s (criste marine). 
Les rues, assez peu larges, n'ont souvent pas de trottoir. Les d®placements pi®tons de 
proximit® sôeffectuent en milieu de voie, avec un accotement peu d®fini et une v®g®tation 
spontan®e en pied de muret. 
Ces caract®ristiques g®n®rales du site seront respect®es : murets de pierre, v®g®talisation 
moyenne, absence de trottoir et de bordures, é 
 
 
1.3 - Poull Konq et lôentr®e Est de la ville  
 
Lôespace urbain sôest d®velopp® sur la berge en bordure de la gr¯ve, autour de deux ensembles 
architecturaux patrimoniaux visibles c¹t® ria : le manoir de Poull Konq et lôusine ¨ iode. 
Le quai et la cale sont des ®l®ments de patrimoine. 
Le d®veloppement urbain r®cent se compose de constructions pavillonnaires et dôentrep¹ts. 
Les espaces naturels maintenus sont des espaces r®siduels qui seront pr®serv®s. 
 
 

[Ŝ ǇƻǊǘ  
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1.4 - Le parc Beaus®jour 
 
Le parc Beaus®jour (secteur 4) ®tait ¨ lôorigine une propri®t® priv®e construite 
en 1860 par M. TISSIER (industriel) sur un site occup® par lôagriculture 
(cadastre de 1841). Cette propri®t® ®tait constitu®e dôune maison de ma´tre 
ouverte sur une cour proche de la rue du Lieutenant Jourden et dôun parc 
totalement clos de mur, perc® de deux portails - lôun ¨ lôEst et lôautre au Sud-
Ouest. 

 
Lôacquisition de ce lieu par la collectivit® en 1990 a apport® des modifications 
fondamentales dans lôaffectation et la compr®hension du lieu (cr®ation de la 
mairie dans la r®sidence, avec am®nagement de stationnements et 
dôespaces publics, implantation dôune maison de retraite, dôun village de 
vacances, dôun espace polyvalent). La d®molition partielle des murs de 
cl¹ture ¨ lôOuest, ouvre ainsi le parc sur la ville). Malgr® ces transformations, 
cet espace conserve des qualit®s patrimoniales paysag¯res ®videntes, quôil 
convient de pr®server.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 

1.5 - Lôentr®e Sud de la ville  
 
Cette entr®e constitue l'axe urbain de liaison vers BREST et vers Lochrist (soit par la corniche 
littorale, soit par la voie principale). 
 
Les espaces publics sont qualifi®s par des murets et quelques murs hauts en pierre. 
 
Le v®g®tal arbor® est exclusivement priv®. 
 
- Requalification de la rue G®n®ral Leclerc (espace public) : Privil®gier une dissym®trie 
(cheminement pi®ton d'un seul c¹t®) afin de conserver la simplicit® ç rurale è et le caract¯re 
r®sidentiel, compl®ter par plantation d'arbres. 

 
-  La rue de Dunkerque et la rue de Kerivin menant ¨ la place Prat ar Ch'renn poss¯dent un 
caract¯re de ç faubourg/village è (absence de trottoir, nombreux murets de pierre, v®g®tation 
arbustive souvent rurale), en contraste avec l'aspect urbain et routier de la rue Albert de Mun. 

 Ces caract¯res sont ¨ conserver. 
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1.6 - Ker An Aod et la pointe des Renards 
 
Outre la propri®t® de Ker An Aod, ce secteur comprend aussi la corniche pi®tonne de Beg ar 
Louarn et le vallon littoral et plage de Porstrez : parc arbor® fa­onn® par les ®l®ments marins 
(peupliers blancs, tamaris, saules,é) avec gradient de tailles (grands arbres en haut, ¨ lôEst de 
la maison-pins cypr¯s).  
 
Le parc de Ker An Aod constitue un ®l®ment de marquage de la limite d'urbanisation visible 
depuis la mer, ainsi que l'assise paysag¯re de la pointe des Renards. Il forme aussi l'®l®ment 
majeur de la qualification de l'espace public de la route touristique (D85) et de la route de 
Portez, par la pr®sence du v®g®tal, des murets en p®riph®rie, par la s®quence topographique 
marquant le vallon littoral d®bouchant sur la plage de Portez.   
 
En cons®quence, son int®grit® v®g®tale de jardin (arbres, murs) et son caract¯re non 

constructible doivent °tre p®rennis®s.  

Les enjeux : 
 
À  Pour les paysages : 

-  Pr®servation des massifs bois®s. 
  
À Pour les constructions : 

- Toitures couleur ardoise. 
- Fa­ades de teinte sombre ç ton pierre è. 
- Toute nouvelle construction ou extension devra sôint®grer afin de ne pas porter atteinte au 
paysage environnant - son implantation, sa volum®trie, le choix des mat®riaux, la couleur. 

- Tenir compte de la topographie. 
 

 

 

         tƭŀƎŜ ŘŜ tƻǊǎǘǊŜȊ 
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Secteur 2- Lochrist 
 
Le bourg ancien de Lochrist est compos® dôensembles architecturaux ¨ caract¯re agricole assembl®s 
autour dôune place principale travers®e par une voie. La place est la r®sultante de la d®molition de lô®glise 
qui a ®t® reconstruite dans la ville du CONQUET en 1856. 
 
Il est particuli¯rement marqu® par la pr®sence du cimeti¯re et son enceinte de murs en ma­onnerie. 
 

Le d®veloppement r®cent de lôurbanisation, depuis la seconde moiti® du XX¯me si¯cle a profond®ment 
modifi® lôenvironnement proche du bourg ancien, tout en conservant quelques chemins ruraux bord®s de 
talus ou murets de pierre. 

 

Certaines parcelles, dans le bourg restent constructibles. 

 

Le p®rim¯tre propos® prend en compte lôensemble des entr®es du bourg offrant une covisibilit® avec le 
patrimoine ancien. 
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Secteur 3- Les sites naturels de la c¹te Ouest 



A.V.A.P LE CONQUET - RAPPORT DE PRESENTATION 

  ну 

4 -   LE PERIMETRE DE LôAVAP  

3 - Les sites naturels de la c¹te Ouest 

Le p®rim¯tre de la c¹te Ouest est d®fini par lôensemble du paysage int®grant la route de la 
corniche et les constructions constituant le premier front b©ti vis ¨ vis du littoral. 
La majeure partie de ces espaces re­oivent des protections au titre des espaces remarquables 
ou espaces naturels ¨ prot®ger au titre du PLU. 
 
Les enjeux : 
 
À  Pour les paysages : 

- Landes et pelouse seront entretenues en milieu ouvert excluant tout boisement. 
-  Les vallons : lô®volution naturelle des vallons littoraux par la pr®sence de lôeau et dôune 
v®g®tation arborescente li®e ¨ lôeau (saules, peupliers blancs, é) sera renforc®e. 

- Lors de toute demande dôautorisation dôurbanisme, toute parcelle b©tie sera plant®e au 
minimum dôun arbre ç de premier ou deuxi¯me grandeur è (pin, cypr¯s, fr°ne, ®rable, 
ch°ne, é). 

 
À  Pors Liogan 

-  Requalification de lôespace de stationnement et de la st¯le. 
-  Remise ¨ jour de la pr®sence de lôeau. 
 

À Pour les constructions : 
- Toitures couleur ardoise. 
- Fa­ades de teinte sombre ç ton pierre è. 
- Toute nouvelle construction ou extension devra sôint®grer afin de ne pas porter atteinte au 
paysage environnant - son implantation, sa volum®trie, le choix des mat®riaux, la couleur. 

- Tenir compte de la topographie. 
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Secteur 4- La presquô´le de Kermorvan  
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Le secteur 4 : Secteur de Kermorvan  
 
La majeure partie de la presquô´le de Kermorvan b®n®ficie de protections fortes au titre des sites class®s ou sites 
inscrits. Le p®rim¯tre de lôAVAP vient compl®ter ces protections pour les espaces b©tis ou non qui renforcent la 
coh®rence urbaine et paysag¯re de cette partie du territoire communal. 
 
Quelques b©timents anciens et le ch©teau de Cosquies, accompagn®s de murs en ma­onnerie de pierre bordent la ria. 
Une urbanisation r®cente et la cr®ation dôun camping sur le versant Sud ont un impact important dans le paysage vu de 
la ville du CONQUET. Ces ensembles, et les paysages qui les accompagnent sont int®gr®s dans le p®rim¯tre de 
lôAVAP. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Plusieurs points de vue sont identifi®s, ¨ partir desquels les projets seront soumis ¨ des prescriptions particuli¯res pour 
les constructions : 
-  toitures couleur ardoise, 
-  fa­ades blanches ou de teinte sombre ç ton pierre è, 
-  tenir compte de la topographie,  
-  toute nouvelle construction devra sôint®grer afin de ne pas porter atteinte au paysage environnant en tenant compte 
de lôimplantation, de la volum®trie, du choix des mat®riaux, de la couleur et des ®l®ments dôaccompagnement 
(murets, cl¹tures, portail, é). 

 
 

Cosquies, Maison Blanche, Bellevue 
 
- Protection et gestion de la densit® arbor®e dans l'espace habit®.  
- Protection et gestion des espaces ouverts de pelouses et landes au Nord de la voie, dans l'espace naturel. 
-  L'arasement des talus et la coupe ¨ blanc des haies bocag¯res sont interdits. 
-  Toute v®g®tation invasive est ¨ proscrire. 
-  La d®molition des ouvrages maritimes est interdite ; ils doivent °tre entretenus et restaur®s dans le respect des 
techniques de mise en îuvre qui ont pr®valu ¨ leur ®dification, et avec des  mat®riaux identiques.  

-  Les enrochements sont interdits. 
 
Pour les am®nagements de surface :  
-  Les rev°tements superficiels seront adapt®s ¨ l'usage des voies et stationnements ; les profils des chauss®es et 
des accotements seront r®alis®s dans le respect des formes traditionnelles (foss®s, noues, fils d'eau pav®s,  é).  

 

[Ŝ ŎŀƳǇƛƴƎ 
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Secteur 5 - Lôespace rural 


